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ARRÊTÉ n°32/2025 

 
portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°59/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne modifié les 2 juin 2022, 15 décembre 2022, 4 juillet 2023, 
8 août 2023, 2 octobre 2023, 20 juin 2024 et 15 juillet 2024 ;  

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°59/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail 
- Force Ouvrière (CGT-FO) sont nommés :  

- Monsieur Laurent NGUYEN en tant que titulaire en remplacement de Madame Stéphanie LACAMBRA, 

- Madame Stéphanie LACAMBRA en tant que suppléante en remplacement de Monsieur Xavier BELLON. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de 
la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 26 mars 2025 
 

Pour les ministres et par délégation ;  

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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Secrétariat général 

 

 

  

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Nathalie MALABRE,  

directrice académique des services de l’éducation nationale de la Dordogne  

 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-19, R222-19-3, R222-24, R222-25, R222-36-1 

et suivants, D521-12 et R914-1 à R914-142 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités ; 

 

-  A R R Ê T E - 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la 

région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

à Madame Nathalie MALABRE, directrice académique des services de l’éducation nationale de la 

Dordogne, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant l’objet de la 

délégation susvisée du 21 mars 2025. 

Article 2 : Le secrétaire général de l’académie de Bordeaux et le directeur départemental des finances 

publiques du département de la Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Nouvelle-

Aquitaine.       

 Fait à Bordeaux, le 28 mars 2025 

 

 

Spécimen de signature  

de Madame Nathalie MALABRE 
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Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Alexandre FALCO,  

directeur académique des services de l’éducation nationale du Lot-et-Garonne 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-19, R222-19-3, R222-24, R222-25, R222-36-1 

et suivants, D521-12 et R914-1 à R914-142 ; 

Vu la loi n°92-125 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’Etat ; 

Vu le décret n°95-979 du 25 août 1995 relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la 

fonction publique d’Etat ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

Vu le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi des 

accompagnants des élèves en situation de handicap ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l'organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

Vu le décret n°2019-176 du 7 mars 2019 relatif à la classe de troisième dite « prépa-métiers » ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 

le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 

civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret du 20 avril 2024 nommant Monsieur Alexandre FALCO, directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Lot-et-Garonne ; 

Vu le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs des 

services de l’éducation nationale pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

Vu l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs des 

services de l’éducation nationale et au vice-recteur de MAYOTTE en matière de gestion des professeurs 

des écoles ; 
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Vu l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs des services de 

l’éducation nationale pour recruter des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école ; 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d'académie et aux 

directeurs des services de l'éducation nationale en matière de recrutement et de gestion de certains 

agents non titulaires des services déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère 

chargé de l'éducation nationale ; 

Vu l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation 

nationale aux recteurs d'académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels 

stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l'éducation nationale ; 

 

- ARRETE - 

 

Article 1er : Délégation est donnée à Monsieur Alexandre FALCO, directeur académique des services de 

l'éducation nationale du Lot-et-Garonne, à l’effet de signer les décisions prises dans les domaines 

suivants, concernant le département du Lot-et-Garonne  

1. Les actes se rapportant au recrutement et à la gestion de certains personnels stagiaires et 

titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale 

prévus à l’article 10 de l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs du ministre 

chargé de l’éducation nationale ; 

2. Les actes relatifs au recrutement et à la gestion de certains agents non titulaires des services 

déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation 

nationale prévus par l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs 

d'académie et aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de 

l'éducation nationale ; 

3. Les actes se rapportant au recrutement des intervenants pour l’enseignement des langues à 

l’école primaire en application de l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de 

pouvoirs aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation 

nationale ; 

4. Les actes de gestion des professeurs des écoles prévues par l’arrêté du 28 août 1990 portant 

délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d'académie, directeurs des services 

départementaux de l'éducation nationale et au vice-recteur de MAYOTTE ;  

5. Les décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988 portant 

délégation permanente de pouvoir aux inspecteurs d'académie, directeurs des services 

départementaux de l'éducation nationale ; 

6. Les décisions relatives à l’organisation de la semaine scolaire et à ses adaptations en application 

de l’article D521-12 du code de l’éducation ; 

7. Les contrats à durée indéterminée conclus en application de l’article 6 du décret n°2014-724 

du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi des accompagnants des 

élèves en situation de handicap ; 

8. Les décisions relatives à la composition et au fonctionnement de la commission chargée 

d’examiner les candidatures des élèves à une admission en classe de troisième « prépa – 

métiers » en application de l’article 1er du décret 2019-176 du 7 mars 2019 relatif à la classe de 

troisième dite « prépa-métiers » ; 

 

9. Les mises en demeure adressées aux établissements d’enseignement privés qui ne sont pas liés 

à l’Etat par contrat, en application des dispositions du IV. de l’article L442-2 du code de 

l’éducation ; 
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Article 2 : Dans le cadre de la mutualisation des moyens, délégation de signature est donnée à Monsieur 

Alexandre FALCO, directeur académique des services de l’éducation nationale du Lot-et-Garonne, à 

l’effet de signer les actes se rapportant à la gestion des frais de déplacement et des frais de changement 

de résidence des personnels du 1er degré pour les cinq départements de l’académie de Bordeaux. 

Article 3 : Le secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de Nouvelle-Aquitaine. 

 

Fait à Bordeaux, le 28 mars 2025 
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Arrêté portant délégation de signature à Monsieur François-Xavier PESTEL,  

directeur académique des services de l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-19, R222-19-3, R222-24, R222-25, R222-36-1 

et suivants, D521-12 et R914-1 à R914-142 ; 

Vu la loi n°92-125 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’Etat ; 

Vu le décret n°95-979 du 25 août 1995 relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la 

fonction publique d’Etat ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

Vu le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi des 

accompagnants des élèves en situation de handicap ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l'organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

Vu le décret n°2019-176 du 7 mars 2019 relatif à la classe de troisième dite « prépa-métiers » ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 

le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 

civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret du 21 août 2019 nommant Monsieur François-Xavier PESTEL, directeur académique des 

services départementaux de l’Education nationale des Pyrénées Atlantiques à compter du 1er octobre 

2019 ; 

Vu le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs des 

services de l’éducation nationale pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

Vu l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs des 

services de l’éducation nationale et au vice-recteur de MAYOTTE en matière de gestion des professeurs 

des écoles ; 
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Vu l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs des services de 

l’éducation nationale pour recruter des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école ; 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d'académie et aux 

directeurs des services de l'éducation nationale en matière de recrutement et de gestion de certains 

agents non titulaires des services déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère 

chargé de l'éducation nationale ; 

Vu l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation 

nationale aux recteurs d'académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels 

stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l'éducation nationale ; 

 

- ARRETE - 

 

Article 1er : Délégation est donnée à Monsieur François-Xavier PESTEL, directeur académique des 

services de l'éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques, à l’effet de signer les décisions prises dans 

les domaines suivants, concernant le département des Pyrénées-Atlantiques  

1. Les actes se rapportant au recrutement et à la gestion de certains personnels stagiaires et 

titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale 

prévus à l’article 10 de l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs du ministre 

chargé de l’éducation nationale ; 

2. Les actes relatifs au recrutement et à la gestion de certains agents non titulaires des services 

déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation 

nationale prévus par l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs 

d'académie et aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de 

l'éducation nationale ; 

3. Les actes se rapportant au recrutement des intervenants pour l’enseignement des langues à 

l’école primaire en application de l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de 

pouvoirs aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation 

nationale ; 

4. Les actes de gestion des professeurs des écoles prévues par l’arrêté du 28 août 1990 portant 

délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d'académie, directeurs des services 

départementaux de l'éducation nationale et au vice-recteur de MAYOTTE ;  

5. Les décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988 portant 

délégation permanente de pouvoir aux inspecteurs d'académie, directeurs des services 

départementaux de l'éducation nationale ; 

6. Les décisions relatives à l’organisation de la semaine scolaire et à ses adaptations en application 

de l’article D521-12 du code de l’éducation ; 

7. Les contrats à durée indéterminée conclus en application de l’article 6 du décret n°2014-724 

du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi des accompagnants des 

élèves en situation de handicap ; 

8. Les décisions relatives à la composition et au fonctionnement de la commission chargée 

d’examiner les candidatures des élèves à une admission en classe de troisième « prépa – 

métiers » en application de l’article 1er du décret 2019-176 du 7 mars 2019 relatif à la classe de 

troisième dite « prépa-métiers » ; 

 

9. Les mises en demeure adressées aux établissements d’enseignement privés qui ne sont pas liés 

à l’Etat par contrat, en application des dispositions du IV. de l’article L442-2 du code de 

l’éducation ; 
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Article 2 : Dans le cadre de la mutualisation des moyens, délégation de signature est donnée à Monsieur 

François-Xavier PESTEL, directeur académique des services départementaux de l’éducation nationale 

des Pyrénées Atlantiques, à l’effet de signer les actes se rapportant à la gestion des bourses du second 

degré et des bourses au mérite pour les cinq départements de l’académie de Bordeaux. 

Article 3 : Le secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de Nouvelle-Aquitaine. 

 

Fait à Bordeaux, le 28 mars 2025 
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Arrêté portant délégation de signature à Madame Claudine LAJUS,  

directrice académique des services de l’éducation nationale des Landes 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-19, R222-19-3, R222-24, R222-25, R222-36-1 

et suivants, D521-12 et R914-1 à R914-142 ; 

Vu la loi n°92-125 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’Etat ; 

Vu le décret n°95-979 du 25 août 1995 relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la 

fonction publique d’Etat ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

Vu le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi des 

accompagnants des élèves en situation de handicap ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l'organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

Vu le décret n°2019-176 du 7 mars 2019 relatif à la classe de troisième dite « prépa-métiers » ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 

le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 

civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret du 26 février 2025 portant nomination de Madame Claudine LAJUS dans les fonctions de 

directrice académique des services de l’éducation nationale des Landes ; 

Vu le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs des 

services de l’éducation nationale pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

Vu l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs des 

services de l’éducation nationale et au vice-recteur de MAYOTTE en matière de gestion des professeurs 

des écoles ; 

RECTORAT DE BORDEAUX - R75-2025-03-28-00004 - Arrêté portant délégation de signature à Mme Claudine LAJUS 87



 

 
  2/3 

Vu l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs des services de 

l’éducation nationale pour recruter des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école ; 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d'académie et aux 

directeurs des services de l'éducation nationale en matière de recrutement et de gestion de certains 

agents non titulaires des services déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère 

chargé de l'éducation nationale ; 

Vu l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation 

nationale aux recteurs d'académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels 

stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l'éducation nationale ; 

 

- ARRETE - 

 

Article 1er : Délégation est donnée à Madame Claudine LAJUS, directrice académique des services de 

l'éducation nationale des Landes, à l’effet de signer les décisions prises dans les domaines suivants, 

concernant le département des Landes  

1. Les actes se rapportant au recrutement et à la gestion de certains personnels stagiaires et 

titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale 

prévus à l’article 10 de l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs du ministre 

chargé de l’éducation nationale ; 

2. Les actes relatifs au recrutement et à la gestion de certains agents non titulaires des services 

déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation 

nationale prévus par l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs 

d'académie et aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de 

l'éducation nationale ; 

3. Les actes se rapportant au recrutement des intervenants pour l’enseignement des langues à 

l’école primaire en application de l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de 

pouvoirs aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation 

nationale ; 

4. Les actes de gestion des professeurs des écoles prévues par l’arrêté du 28 août 1990 portant 

délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d'académie, directeurs des services 

départementaux de l'éducation nationale et au vice-recteur de MAYOTTE ;  

5. Les décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988 portant 

délégation permanente de pouvoir aux inspecteurs d'académie, directeurs des services 

départementaux de l'éducation nationale ; 

6. Les décisions relatives à l’organisation de la semaine scolaire et à ses adaptations en application 

de l’article D521-12 du code de l’éducation ; 

7. Les contrats à durée indéterminée conclus en application de l’article 6 du décret n°2014-724 

du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi des accompagnants des 

élèves en situation de handicap ; 

8. Les décisions relatives à la composition et au fonctionnement de la commission chargée 

d’examiner les candidatures des élèves à une admission en classe de troisième « prépa – 

métiers » en application de l’article 1er du décret 2019-176 du 7 mars 2019 relatif à la classe de 

troisième dite « prépa-métiers » ; 

 

9. Les mises en demeure adressées aux établissements d’enseignement privés qui ne sont pas liés 

à l’Etat par contrat, en application des dispositions du IV. de l’article L442-2 du code de 

l’éducation ; 
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Article 2 : Le secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de Nouvelle-Aquitaine. 

 

Fait à Bordeaux, le 28 mars 2025 
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Arrêté portant délégation de signature à Madame Nathalie MALABRE,  

directrice académique des services de l’éducation nationale de la Dordogne 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-19, R222-19-3, R222-24, R222-25, R222-36-1 

et suivants, D521-12 et R914-1 à R914-142 ; 

Vu la loi n°92-125 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’Etat ; 

Vu le décret n°95-979 du 25 août 1995 relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la 

fonction publique d’Etat ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

Vu le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi des 

accompagnants des élèves en situation de handicap ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 modifié relatif à l'organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la vie associative ; 

Vu le décret n°2019-176 du 7 mars 2019 relatif à la classe de troisième dite « prépa-métiers » ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 

le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement 

civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret du 23 décembre 2021 nommant Madame Nathalie MALABRE, directrice académique des 

services départementaux de l'éducation nationale de la Dordogne ; 

Vu le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités ; 

Vu l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs des 

services de l’éducation nationale pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

Vu l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs des 

services de l’éducation nationale et au vice-recteur de MAYOTTE en matière de gestion des professeurs 

des écoles ; 

Vu l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs des services de 

l’éducation nationale pour recruter des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école ; 
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Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d'académie et aux 

directeurs des services de l'éducation nationale en matière de recrutement et de gestion de certains 

agents non titulaires des services déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère 

chargé de l'éducation nationale ; 

Vu l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation 

nationale aux recteurs d'académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels 

stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l'éducation nationale ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 10 septembre 2009 ; 

 

- ARRETE - 

Article 1er : Délégation est donnée à Madame Nathalie MALABRE, directrice académique des services de 

l'éducation nationale de la Dordogne, à l’effet de signer les décisions prises dans les domaines suivants, 

concernant le département de la Dordogne   

1. Les actes se rapportant au recrutement et à la gestion de certains personnels stagiaires et 

titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale 

prévus à l’article 10 de l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs du ministre 

chargé de l’éducation nationale ; 

2. Les actes relatifs au recrutement et à la gestion de certains agents non titulaires des services 

déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation 

nationale prévus par l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs 

d'académie et aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de 

l'éducation nationale ; 

3. Les actes se rapportant au recrutement des intervenants pour l’enseignement des langues à 

l’école primaire en application de l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de 

pouvoirs aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l'éducation 

nationale ; 

4. Les actes de gestion des professeurs des écoles prévues par l’arrêté du 28 août 1990 portant 

délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d'académie, directeurs des services 

départementaux de l'éducation nationale et au vice-recteur de MAYOTTE ;  

5. Les décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988 portant 

délégation permanente de pouvoir aux inspecteurs d'académie, directeurs des services 

départementaux de l'éducation nationale ; 

6. Les décisions relatives à l’organisation de la semaine scolaire et à ses adaptations en application 

de l’article D521-12 du code de l’éducation ; 

7. Les contrats à durée indéterminée conclus en application de l’article 6 du décret n°2014-724 

du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d’emploi des accompagnants des 

élèves en situation de handicap ; 

8. Les décisions relatives à la composition et au fonctionnement de la commission chargée 

d’examiner les candidatures des élèves à une admission en classe de troisième « prépa – 

métiers » en application de l’article 1er du décret 2019-176 du 7 mars 2019 relatif à la classe de 

troisième dite « prépa-métiers » ; 

 

9. Les mises en demeure adressées aux établissements d’enseignement privés qui ne sont pas liés 

à l’Etat par contrat, en application des dispositions du IV. de l’article L442-2 du code de 

l’éducation ; 

 

Article 2 : Dans le cadre de la mutualisation des moyens, délégation de signature est donnée à Madame 

Nathalie MALABRE, directrice académique des services de l'éducation nationale de la Dordogne, à 
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l'effet de signer les actes suivants, se rapportant à la gestion des personnels enseignants du 1er degré 

privé pour les cinq départements de l'académie de Bordeaux, tel que prévu par la convention de 

délégation de gestion du 10 septembre 2009 : 

• L’information faite aux personnels, aux organisations syndicales représentatives, aux 

établissements (y compris les établissements spécialisés), aux organismes gestionnaires 

d'établissements privés (OGEC, Seaska, Calendretas...) et aux directions diocésaines sur les 

modalités et les procédures relatives à l'organisation et au fonctionnement de la gestion des 

personnels enseignants du 1er degré privé sous contrat ; 

• La préparation de tous les actes de gestion individuelle et collective afférents aux personnels 

enseignants du 1er degré privé sous contrat, et leur saisie sur les bases informatiques 

départementales AGAPE : affectation, avancement, promotion, congés... 

• La préparation de tous les actes de gestion financière afférents aux actes de gestion 

administratifs visés à l'alinéa précédent, la transmission de ces actes à la DRFIP/DDFIP, et 

l'envoi des bulletins de salaire aux écoles ; 

• La mise à jour de l'application AGAPE ; 

• L'envoi des convocations et des documents de travail préalables aux réunions des commissions 

consultatives mixtes départementales (CCMD), ainsi que la rédaction et la transmission des 

procès-verbaux de ces réunions ; 

• L'organisation de la suppléance des enseignants absents ; 

• La rédaction et la transmission aux personnels enseignants, aux organisations syndicales, aux 

établissements et aux délégants des instructions relatives à l'organisation des élections des 

représentants des personnels aux CCMD, ainsi que la constitution des listes électorales ; les 

délégants assurent la constitution des bureaux de vote départementaux, l'impression et l'envoi 

des bulletins de vote ainsi que les opérations de recensement et de dépouillement ; 

• Les réponses adressées aux demandes d'information et aux recours administratifs relatifs aux 

opérations susvisées. 

Article 3 : Le secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de Nouvelle-Aquitaine. 

 

Fait à Bordeaux, le 28 mars 2025 
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Arrêté portant subdélégation de signature des actes de liaison de la paye des personnels 

enseignants du 1er degré privé de l’académie de Bordeaux à 

Madame Nathalie MALABRE,  

directrice académique des services de l’éducation nationale de la Dordogne 

 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-19, R222-19-3, R222-24, R222-25, R222-36-1 

et suivants, D521-12 et R914-1 à R914-142 ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 23 décembre 2021 nommant Madame Nathalie MALABRE, directrice académique des 

services départementaux de l'éducation nationale de la Dordogne ; 

Vu le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique 

Nouvelle Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités ; 

Vu la convention de délégation de gestion du 10 septembre 2009 ; 

 

-  A R R Ê T E - 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Madame Nathalie MALABRE, directrice 

académique des services de l’éducation nationale de la Dordogne, à l’effet signer les actes de liaison 

de la paye des personnels enseignants du 1er degré privé de l’académie de Bordeaux. 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie MALABRE, directrice académique 

des services de l’éducation nationale de la Dordogne, subdélégation de signature est donnée à 

Madame Florence BERNARD, secrétaire générale de la direction des services départementaux de 

l’éducation nationale de la Dordogne, à l’effet de signer les actes de liaison de la paye des personnels 

enseignants du 1er degré privé de l’académie de Bordeaux. 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Florence BERNARD, secrétaire générale de 

la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Dordogne, subdélégation de 

signature est donnée à Madame Corinne JAMMOT, cheffe du pôle académique du 1er degré privé à 

l’effet de signer les actes de liaison de la paye des personnels enseignants du 1er degré privé de 

l’académie de Bordeaux. 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Corinne JAMMOT, cheffe du pôle 

académique du 1er degré privé, subdélégation de signature est donnée à Madame Laurence FERRA, 
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adjointe à la cheffe du pôle académique du 1er degré privé, à l’effet de signer les actes de liaison de la 

paye des personnels enseignants du 1er degré privé de l’académie de Bordeaux. 

Article 5 : Le secrétaire général de l’académie de Bordeaux et le directeur départemental des finances 

publiques du département de la Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Nouvelle-

Aquitaine.      

Fait à Bordeaux, le 28 mars 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spécimen de signature de Madame Nathalie MALABRE 

 

 

 

 
 

 

 

Spécimen de signature de Madame Florence BERNARD 

 

 

Spécimen de signature de Madame Corinne JAMMOT 

 

 

 
 

 

 

Spécimen de signature de Madame Laurence FERRA 
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R75-2025-03-28-00007

Arrêté portant subdélégation de signature en matière
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FALCO
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Secrétariat général 

 

 

  

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Monsieur Alexandre FALCO,  

directeur académique des services de l’éducation nationale du Lot-et-Garonne  

 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-19, R222-19-3, R222-24, R222-25, R222-36-1 

et suivants, D521-12 et R914-1 à R914-142 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités ; 

 

-  A R R Ê T E - 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la 

région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

à Monsieur Alexandre FACLO, directeur académique des services de l’éducation nationale du Lot-et-

Garonne, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant l’objet de la délégation 

susvisée du 21 mars 2025. 

Article 2 : Le secrétaire général de l’académie de Bordeaux et le directeur départemental des finances 

publiques du département du Lot-et-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

Nouvelle-Aquitaine.       

 Fait à Bordeaux, le 28 mars 2025 

 

 
 

Spécimen de signature  

de Monsieur Alexandre FALCO 
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Secrétariat général 

 

 

  

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Madame Claudine LAJUS,  

directrice académique des services de l’éducation nationale des Landes  

 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-19, R222-19-3, R222-24, R222-25, R222-36-1 

et suivants, D521-12 et R914-1 à R914-142 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités ; 

 

-  A R R Ê T E - 

Article 1er : Subdélégation de signature est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la 

région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

à Madame Claudine LAJUS, directrice académique des services de l’éducation nationale des Landes, à 

l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant l’objet de la délégation susvisée du 

21 mars 2025. 

Article 2 : Le secrétaire général de l’académie de Bordeaux et le directeur départemental des finances 

publiques du département des Landes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Nouvelle-

Aquitaine.       

 Fait à Bordeaux, le 28 mars 2025 

 
 

Spécimen de signature  

de Madame Claudine LAJUS 
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Secrétariat général 

 

 

  

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à  

Monsieur François-Xavier PESTEL,  

directeur académique des services de l’éducation nationale des Pyrénées-Atlantiques  

 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE NOUVELLE-AQUITAINE, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles R222-19, R222-19-3, R222-24, R222-25, R222-36-1 

et suivants, D521-12 et R914-1 à R914-142 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté de Monsieur le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, en date du 21 mars 2025, portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la région académique Nouvelle-

Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités ; 

 

-  A R R Ê T E - 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est accordée par Monsieur Jean-Marc HUART, recteur de la 

région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des universités, 

à Monsieur François-Xavier PESTEL, directeur académique des services de l’éducation nationale des 

Pyrénées-Atlantiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les pièces faisant l’objet de 

la délégation susvisée du 21 mars 2025. 

Article 2 : Le secrétaire général de l’académie de Bordeaux et le directeur départemental des finances 

publiques du département des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

Nouvelle-Aquitaine.       

 Fait à Bordeaux, le 28 mars 2025 

 

 

 
 

Spécimen de signature  

de Monsieur François-Xavier PESTEL 
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